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Résumé

Demande de dérogations mineures visant à autoriser l’agrandissement du bâtiment principal dont :

• La marge latérale droite serait de 1,54 m au lieu de 2 m tel qu’exigé à l’article 4.2.3.2 du Règlement de

zonage no 480-85 pour la zone RA/B-5 ;

• La somme des deux marges latérales serait à au moins 4,10 m au lieu d’un minimum de 5 m tel qu’exigé

à l’article 4.2.3.2 du Règlement de zonage no 480-85 pour la zone RA/B-5.

Notes

• La superficie de l’agrandissement projeté correspond à la superficie existante de l’abri pour automobile

existant (4,25 m x 6,76 m = 28,73 m²);

• L’abri pour automobile a fait l’objet d’un permis en 2004 avec une marge de 1,57 m;

• Le mur latéral droit existant de l’abri pour automobile ne comporte aucune ouverture vers la propriété

voisine. L’agrandissement n’aura donc pas pour effet d’ajouter des vues sur le terrain voisin.



Vue de la rue du Chapelier 

(juillet 2014)



Implantation par l’architecte

Demande de dérogation mineure

• marge latérale de moins de 2 m
Demande de dérogation mineure

• Somme des marges latérales de 

moins de 5 m
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Élévation droite
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• Mur sans ouverture le 

long de la ligne latérale de 

terrain

• Même revêtement 

extérieur que l’existant



Élévation arrière

Après
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DÉROGATIONS MINEURES

PROJET/DEMANDE NORMES – Règlement de zonage 480-85

Réduction de la marge latérale 

droite

La marge serait de 1,54 m au lieu de

2 m.

Réduction de la somme des marges 

latérales

Une somme des marges d’au moins 

4,10 m au lieu d’un minimum de 5 m.

4.2 DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE DE CLASSE RA/B

(…)

4.2.3 Implantation des constructions

4.2.3.2 Marges latérales

La largeur de l’une quelconque des marges latérales est fixée à deux mètres (2

000 mm); de plus, la somme des deux marges latérales doit égaler au moins cinq

mètres (5 000 mm). Dans le cas d'un lot d'angle, la marge latérale minimale est

fixée à deux mètres (2 000 mm).

Par rapport à un garage ou un abri d'auto attenant à l'habitation et ne comportant

pas d'ouverture du côté du mur latéral extérieur, la marge latérale est fixée à un

mètre et demi (1,5 m). Si le mur latéral extérieur du garage attenant à l'habitation

comporte une ouverture, la marge latérale est fixée à deux mètres (2 m). De plus,

lorsque ces deux derniers cas se présentent, l'autre marge latérale est fixée à deux

mètres (2 m). Enfin, la partie arrière d'un abri d'auto peut comprendre une armoire.
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